
 
Conseil communal 

Séance n°3 du 29 mars 2021 
se réunit pour la première fois à 20 heures  

en la salle de l'Hôtel communal,  
sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

 
Direction Générale 
 

1). DG (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 
02 du 22 février 2021 - Examen - Décision. 

 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 02 du 22 février 2021 : projet de PV. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet en tant que PV, 
devenant dès lors le PV définitif excepté modification(s), correction(s), ... demandée(s) et approuvée(s) 
en séance. Le PV rectifié étant présenté à la plus proche séance suivante pour confirmation et 
approbation. 
 
 

2). DG (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Motion visant à soutenir le dynamisme commercial dans le 
contexte de la crise sanitaire liée au Coronavirus Covid-19 - Examen - Décision. 

 
À l’instar de la prise de position du Conseil communal de la Commune de QUÉVY, le Collège communal 
de MORLANWELZ propose au Conseil communal de MORLANWELZ d'adopter une motion identique 
visant à soutenir le dynamisme commercial dans le contexte de la crise sanitaire liée au Coronavirus 
Covid-19. 
La motion est la suivante : 
« ... 
Le Conseil communal en séance publique : 
Considérant la Pandémie du Coronavirus Covid-19 apparue le 17 novembre 2019 dans la Ville de 
WUHAN en CHINE et qui s'est ensuite propagée dans le monde entier ; 
Considérant qu'en date du 12 mars 2020, le Conseil National de Sécurité a annoncé des mesures 
radicales afin de limiter la propagation du Coronavirus ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 18 mars 2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du 
coronavirus Covid-19 ; 
Considérant que ces mesures imposant la fermeture des commerces et magasins, ainsi que d’autres 
mesures d'urgences ont fortement impacté de nombreux secteurs tels que le commerce de détail, les 
loisirs, le tourisme, l'horeca, le transport et l'évènementiel ; 
Considérant que la baisse des ventes ou l'arrêt des ventes met en danger les entreprises et 
indépendants ne disposant pas d'une trésorerie suffisante pour faire face à une crise qui perdure ; 
Considérant que I’impact de la crise sur les acteurs économiques demeure toujours conséquent avec 
des risques de faillites et/ou des problèmes de liquidité ; 
Considérant que dans ses projections économiques du 08 juin 2020, la Banque Nationale de Belgique 
(BNB) prévoyait un repli de 9% de l'activité économique belge en 2020, soit la plus forte contraction 
depuis la seconde guerre mondiale et que quelques 1.000 emplois seraient perdus sur les années 
2020-2021 ; 
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Considérant que selon une enquête de la Banque Nationale de Belgique (BNB) réalisée en 
collaboration avec Microsoft Innovation Center, du 14 au 21 juillet 2020, la consommation privée n'a 
pas retrouvé le niveau d'avant confinement ; 
Considérant que les catégories de dépenses en baisse par rapport à la période d'avant confinement 
sont principalement enregistrées au niveau des activités récréatives, de l'horeca et de l'habillement, 
soit les dépenses vis-a-vis des secteurs les plus durement touchés par les mesures liées au 
confinement ; 
Considérant la forte intégration de l'économie belge dans les chaînes de valeurs mondiales et le fait 
que lorsque l'activité économique ralentit dans une région du monde, elle se fait également ressentir 
en BELGIQUE ; 
Considérant que depuis le début de l'été 2020, la crise sanitaire fait souffler un vent de tempête sur le 
secteur de fa vente et principalement dans le commerce de détail ; 
Considérant que dans ce contexte extrêmement difficile, un certain nombre de commerçants et 
d'enseignes risquent de devoir " mettre la clef sous le paillasson " ; 
Considérant que ces fermetures entraîneront l'augmentation du nombre de cellules vides au sein de 
la Commune de MORLANWELZ et que le dynamisme commercial au sein de l’Entité risque d'être mis 
à mal ; 
... » 
Il est dès lors demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette motion. 
 
 

3). DG (TRPI) (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Reprise de Voirie - Reprise par la Commune de 
MORLANWELZ de la voirie dénommée " Rue Sainte-Henriette " dans le Zoning de l'IDEA 
- Accord de principe - Examen - Décision. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ, réuni en séance le 26 mai 2003, a décidé de : 
« ... 
Article 1er. - Reprendre les voiries publiques ainsi que leurs accessoires créés par l’I.D.E.A. dans le 
cadre de l’aménagement des espaces destinés aux activités économiques, dès leur réception 
provisoire. L’acte de transfert de propriété devant être signé dans les 4 mois de la réception provisoire. 
Article 2. - De reprendre la voirie de la « rue Sainte-Henriette » dans la zone d’activité économique de 
Sainte-Henriette dès réception des travaux de remise en état. 
        Les travaux de remise en état portant sur : 

• le nettoyage des filets d’eau, des avaloirs et des tuyaux de raccordement vers l’égout ; 
• l’uniformisation et la fermeture du revêtement ; 
• le remplacement des candélabres endommagés ; 
• la remise en état de la signalisation existante. 

... ». 
En date du 15 juillet 2020 Mme Stéphanie LIBERT de l'IDEA, adresse un courrier de relance à la 
Commune de MORLANWELZ sur la remise des voiries et équipements dans le patrimoine communal. 
ET CE ALORS QUE PRÈS DE DIX-HUIT (18) ... ANS SE SONT PASSÉS ... 
Dans son courrier du 15 juillet 2020 l'IDEA justifie cette suspension (18 ans ...) par le fait de difficultés 
rencontrées avec la propriété d'une société riveraine. 
En tout état de cause, l'IDEA toujours propriétaire de la voirie « Rue Sainte-Henriette » durant cette 
période de suspension avait dès lors en charge son entretien. 
En date du 1er février 2021, M. Roberto PEDRINI, Responsable du Service des Travaux de la 
Commune de MORLANWELZ a rédigé un état des lieux spécifique de la voirie « Rue Sainte-Henriette 
» afin d'estimer les travaux éventuels à effectuer par l'IDEA AVANT reprise par la Commune de 
MORLANWELZ. 
L'état de cette voirie nécessite les réparations mises en lumières par le rapport d'état des lieux de M. 
R. PEDRINI évoqué ci-dessus. 
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Afin de respecter les conditions de reprise de la voirie, il y a lieu que les réparations, la mise en ordre 
de la « Rue Sainte-Henriette » soit réalisée par l'IDEA. 
Il y a également lieu qu'en matière de reprise de voirie, le Conseil communal de MORLANWELZ soit 
compétent en vertu de l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
(C.D.L.D.) en vertu duquel « Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt communal ; il délibère sur tout 
autre objet qui lui est soumis par l'autorité supérieure. ». 
Par extension des dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) 
et de son Chapitre III Voirie communale Art. L1223-1 disposant que : « Le Gouvernement fixe la grande 
voirie dans la traversée des villes et des parties agglomérées des communes rurales, après avoir pris 
l'avis du conseil communal et du collège provincial. 
En cas de délaissement par la Région ou par la province, de routes ou parties de routes existantes, et 
moyennant l'accord du conseil communal, celles-ci sont considérées comme faisant désormais partie 
de la voirie communale. Ce transfert emporte attribution à titre gratuit de la propriété de ces routes, qui 
devront être, au moment du délaissement, en bon état d'entretien. », la Commune de MORLANWELZ 
reprendra la voirie « Rue Sainte-Henriette » de l'IDEA sous les mêmes conditions. 
Une réunion a eu lieu avec un représentant de l'IDEA M. Benoit LEFÈBVRE en date du 1er mars 
2021. 
La Commune de MORLANWELZ a exposé ses desiderata. 
Le représentant de l'IDEA a signalé qu'il ferait rapport à ses autorités qui reviendraient vers la 
Commune de MORLANWELZ pour leur faire part de leur décision en la matière. 
La Commune de MORLANWELZ est dans l'attente des conclusions de l'IDEA. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer un accord de principe sur cette 
reprise de voirie. 
Une décision définitive sera soumise à l'approbation du Conseil communal de MORLANWELZ 
lorsque la décision de l'IDEA sera connue. 
 
Direction Financière 
 

4). DF (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Procès-verbal de vérification de l'encaisse de la Directrice 
Financière faisant fonction (DFf.f.) de la Commune de MORLANWELZ pour le 4ème 
trimestre 2020 - Notification. 

 
L'article L1124-42 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) relatif à la 
vérification de l'encaisse de la Directrice Financière prescrit qu'au moins une fois dans le courant de 
chaque trimestre de l'année civile une situation soit présentée au Conseil communal. 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à prendre connaissance de la situation de la 
trésorerie communale de MORLANWELZ au 31 décembre 2020 telle qu'elle a été vérifiée pour le 4ème 
trimestre qui présente un solde positif de 3.543.736,17 euros. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'en prendre connaissance. 
 
Service Finances 
 

5). FINANCES (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Mesures d'allégement fiscal dans le cadre de la crise 
du Coronavirus COVID-19 - Approbation de la délibération du Conseil communal de 
MORLANWELZ pour l'Exercice 2021 - Communication de la Décision de l’Autorité de 
tutelle - Notification. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ en date du 25 janvier 2021 à décidé pour l'Exercice 2010 les 
mesures suivantes dans le cadre du Coronavirus COVID-19 : 
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• ne pas appliquer la Délibération du Conseil communal de MORLANWELZ du 30 septembre 
2019 (CC/19/8/15) approuvée par la Tutelle le 22 octobre 2019 établissant pour les Exercices 
2020 à 2025, la Taxe sur les Débits de Boissons ; 

• ne pas appliquer la Délibération du Conseil communal de MORLANWELZ du 25 novembre 
2019 (CC/19/11/23) approuvée par la Tutelle le 06 janvier 2020 établissant pour les Exercices 
2020 à 2025, la redevance sur le placement de terrasses, de tables et de chaises ; 

• ne pas appliquer la Délibération du Conseil communal de MORLANWELZ du 25 novembre 
2019 (CC/19/11/25) approuvée par la Tutelle le 06 janvier 2020 établissant pour les Exercices 
2020 à 2025, la Redevance sur l'emplacement des forains ; 

• ne pas appliquer la Délibération du Conseil communal de MORLANWELZ du 25 novembre 
2019 (CC/19/11/22) approuvée par la Tutelle le 06 janvier 2020 établissant pour les Exercices 
2020 à 2025, la Redevance sur les droits d'emplacement sur les marchés. 

La Délibération du Conseil communal de MORLANWELZ du 29 juin 2020 qui décide pour l'Exercice 
2020 les mesures d'allégement fiscal à été reçue par la Tutelle en date du 01 juillet 2020. 
La Délibération du Conseil communal de MORLANWELZ du 25 janvier 2021 est approuvée par Arrêté 
de M. le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville Christophe COLLIGNON en date du 
03 mars 2021. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'en prendre acte. 
 
Service GRH 

 
6). GRH (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Adhésion à l'assurance hospitalisation collective du 

Service Fédéral des Pensions (S.F.P.) de 2022 à 2025 - Examen - Décision. 
 
Le Service Fédéral des Pensions (S.F.P.) propose aux Communes qui le souhaitent d'adhérer au 
nouveau Contrat-Cadre assurance hospitalisation collective - SFP-SSC pour les quatre (4) années à 
venir, soit du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2025. 
En 2017, le marché avait été emporté par AG Insurance pour une période de quatre (4) ans et plus de 
700 Administrations y avaient adhéré. 
Ce contrat AG Insurance prend fin le 31 décembre 2021 et le Service Social Collectif lance un nouveau 
marché public dans le courant du 1er semestre 2021. 
Le Comité de Concertation Commune/C.P.A.S. de MORLANWELZ a marqué son accord en séance 
du 24 mars 2021. 
Le Comité (de Concertation et) de Négociation syndicale réunissant d'une part les Organisations 
syndicales CGSP, CSC et SLFP ; et d'autre part les autorités communales et du C.P.A.S. de 
MORLANWELZ ont également marqué accord. Les Organisations syndicales ayant fait part de leur 
accord par courriel respectif en vue d'éviter une réunion en période de Pandémie du Coronavirus 
COVID-19. D'autant qu'il s'agit d'un avantage offert au bénéfice exclusif des Agent(e)s. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer également son accord comme 
demandé par le S.F.P. 
 
Service Marchés Publics 
 

7). MPs (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Marché public de fournitures N° 20210066 - « Achat d'un 
bus pour la Commune de MORLANWELZ » - Approbation des conditions et du mode de 
passation - Examen - Décision. 

 
Il est soumis à l'approbation du Conseil communal de MORLANWELZ les conditions et le mode de 
passation du marché public de fournitures N° 20210066 - « Achat d'un bus pour la Commune de 
MORLANWELZ ». 
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Le présent marché consiste en l'achat d'un bus de vingt-quatre (24) places (soit, 22 + 1 + 1 places) 
pour la Commune de MORLANWELZ. 
Le bus sera alimenté au Gaz Naturel Comprimé (GNC) et aura une climatisation intégrée. 
Le cahier des charges N° 20210066 relatif au marché public de fournitures « Achat d'un bus pour la 
Commune de MORLANWELZ » a été établi par la Cellule Marchés Publics de la Commune de 
MORLANWELZ. 
Le montant estimé de ce marché s'élève à 74.380,17 euros hors TVA ou 90.000,00 euros, 21% TVA 
comprise. 
Le montant estimé hors TVA n'atteint pas la limite pour l'utilisation de la procédure négociée sans 
publication préalable de 139.000,00 euros. 
Il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable. 
Le crédit permettant cette dépense est inscrit au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2021 de la 
Commune de MORLANWELZ, article 124/743-98. 
Une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire de la Directrice Financière faisant fonction 
(DF.f.f.) de la Commune de MORLANWELZ a été soumise le 15 mars 2021. 
Il est demandé dès lors au Conseil communal de MORLANWELZ de décider : 
« ... 

• Article 1er. - D'approuver le cahier des charges N° 20210066 et le montant estimé du marché 
public de fournitures « Achat d'un bus pour la Commune de MORLANWELZ », établis par la 
Cellule Marchés Publics de la Commune de MORLANWELZ. Les conditions sont fixées 
comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 
publics. Le montant estimé s'élève à 74.380,17 euros hors TVA ou 90.000,00 euros, 21% TVA 
comprise. 

• Article 2. - De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
• Article 3. - De financer cette dépense par le crédit inscrit au Budget Extraordinaire de 

l’Exercice 2021 de la Commune de MORLANWELZ, article 124/743-98. 
... ». 
 
 

8). MPs (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Marché public de travaux N° 20210004 - « Plan 
d'Investissement Communal (PIC) 2019 / 2021 : Rénovation des toitures plates du garage 
et atelier du Service des Travaux (Services publics de la Commune de MORLANWELZ) 
» - Approbation des conditions, du mode de passation et du projet d'avis de marché - 
Examen - Décision. 

 
Il est soumis à l'approbation du Conseil communal de MORLANWELZ les conditions, le mode de 
passation, le projet d’avis de marché et le montant estimé du marché public de travaux N° 20210004 - 
« Plan d'Investissement Communal (PIC) 2019 / 2021 : Rénovation des toitures plates du garage et 
atelier du Service des Travaux (Services publics de la Commune de MORLANWELZ) ». 
L'objet de ce marché est le suivant : 

Les toitures plates (en Roofing) du garage et de l'atelier du Service Travaux de la Commune de 
MORLANWELZ sont très vétustes et fortement abîmées à de nombreux endroits causant des 
infiltrations d'eau importantes dans le garage mécanique et l'atelier soudure. 
Une bâche provisoire a été placée sur les toitures afin de protéger le matériel et les appareils 
électriques en attente d'une rénovation. 

Le marché consiste donc en la rénovation des toitures plates du garage et atelier du Service Travaux 
de la Commune de MORLANWELZ : remplacement et isolation de la couverture des 3 toitures plates. 
Ce dossier est repris dans le cadre du Fonds Régional d'Investissement des Communes (FRIC) - 
Plan d'Investissement Communal (PIC) 2019-2021, approuvé par le Conseil communal de 
MORLANWELZ lors de sa séance du 21 octobre 2019 (CC/19/10/10). 
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Le Plan d'Investissement Communal (PIC) 2019-2021 a été soumis pour approbation à l'Autorité 
Subsidiante Service Public de Wallonie (SPW) - Infrastructures Routes Bâtiments - Département des 
Infrastructures locales - Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR en date du 29 octobre 2019. 
La décision d'approbation du Plan d'Investissement Communal (PIC) 2019-2021 de la Commune de 
MORLANWELZ par l'Autorité Subsidiante a été transmise officiellement à la Commune de 
MORLANWELZ le 16 janvier 2020. 
Une partie des coûts de ce marché est donc subsidiée et le montant estimé de cette subvention s'élève 
à 32.016,60 euros (au stade de l’approbation du PIC 2019-2021 de la Commune de MORLANWELZ). 
Le cahier des charges N° 20210001 relatif au marché public de travaux « Plan d'Investissement 
Communal (PIC) 2019 / 2021 : Remplacement de la couverture des toitures du bâtiment « POCHET 
» (Services publics de la Commune de MORLANWELZ) » a été établi par la Cellule Marchés Publics 
de la Commune de MORLANWELZ. 
Le montant estimé de ce marché s'élève à 99.110,00 euros hors TVA ou 119.923,10 euros, 21% TVA 
comprise. 
Le montant estimé hors TVA ne dépasse pas la limite pour l'utilisation de la procédure négociée sans 
publication préalable de 139.000,00 euros. 
Il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable. 
Le crédit permettant cette dépense est inscrit au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2021 de la 
Commune de MORLANWELZ, article 421/724-60. 
Une demande d'avis de légalité a été soumise à la Directrice Financière f.f. (DFf.f.) de 
MORLANWELZ en date du 17 mars 2021. 
Il est dès lors demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de décider : 
« ... 

• Article 1er. - De marquer son accord sur le projet « Plan d'Investissement Communal (PIC) 
2019 / 2021 : Rénovation des toitures plates du garage et atelier du Service des Travaux 
(Services publics de la Commune de MORLANWELZ) » repris au Fonds Régional 
d'Investissement des Communes (FRIC) - Plan d'Investissement Communal (PIC) 2019 - 
2021, approuvé par le Conseil communal de MORLANWELZ lors de sa séance du 21 octobre 
2019 (CC/19/10/10). 

• Article 2. - D'approuver le cahier des charges N° 20210004 et le montant estimé du marché « 
Plan d'Investissement Communal (PIC) 2019 / 2021 : Rénovation des toitures plates du 
garage et atelier du Service des Travaux (Services publics de la Commune de 
MORLANWELZ) », établis par la Cellule Marchés Publics de la Commune de MORLANWELZ. 
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 99.110,00 euros hors TVA ou 
119.923,10 euros, 21% TVA comprise. 

• Article 3. - De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
• Article 4. - De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Service 

Public de Wallonie (S.P.W.) - Infrastructures Routes Bâtiments - Département des 
Infrastructures locales - Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR. 

• Article 5. - De financer cette dépense par le crédit inscrit au Budget Extraordinaire de 
l’Exercice 2021 de la Commune de MORLANWELZ, article 421/724-60 (n° de projet 
20210004). 

... ». 
 
Service Informatique 
 

9). INFORMATIQUE (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Contrat de maintenance de matériel 
informatique - Examen - Décision 
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Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver le Contrat de maintenance de 
matériel informatique repris dans le dossier, et tel que ci-dessous : 
« ... 
CONTRAT DE MAINTENANCE DE MATERIEL INFORMATIQUE 
Entre d'une part, 
La S.A. CIVADIS - BE-0861.023.666 - Parc Industriel de Rhisnes - Rue de Néverlée, 12 - 5020 NAMUR 
- représentée par Sophie DEMOITIE - Directrice Financière - ci-après dénommée CIVADIS, 
Et d'autre part, 
Administration communale de Morlanwelz - Rue Raoul Warocqué, 2 - 7140 MORANWELZ 
Représenté(e) par — 
Ci-après dénommé(e) le CLIENT, 
Ci-après, « les Parties ». 
II est convenu ce qui suit : 
I.   OBJET DU CONTRAT 
Sauf conditions spécifiques prévues au Cahier Spécial Charges, le CLIENT confie par le présent 
contrat à CIVADIS (ci-après, Contrat), aux termes et conditions stipulés ci-dessous, l'entretien et la 
réparation des dispositifs et/ou appareils énumérés et décrits dans le ou les Relevés annexés au 
présent contrat (Annexe 1) 
II. Définitions 
Dans le cadre du présent contrat, les parties entendent préciser la portée des termes suivants : 
Consommables : tous les éléments du Matériel qui, de par leur nature ou leur fonction, sont sujets à 
l'usure à la suite d'une utilisation normale de l'appareil, selon les critères fixés par le fabricant (par 
exemple : toner, photoconducteur, four, tête d’impression, disque amovible USB, batterie d’UPS, 
Signpad Stepover,…). 
Documentation : tout document du constructeur fournis au client à préciser les spécifications 
techniques du Matériel. 
Dysfonctionnement : toute erreur, tout défaut ou dommage au Matériel causant une perturbation dans 
l'usage des fonctionnalités normalement mises à disposition des Clients. 
Jours et Heures ouvrables : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h à 17h, à l'exclusion des 
jours fériés légaux et des jours de fermeture complète de CIVADIS. 
Informations Confidentielles : toute information, quelle qu'en soit la forme et la nature, relative aux 
secrets d'affaires, aux droits intellectuels, au commerce des Parties, aux clients des Parties, aux 
activités, aux procédés, aux spécifications applicables au Matériel, aux composants interne du 
Matériel, au fonctionnement du Matériel, aux spécifications applicables aux Services, à l’exécution des 
Services, aux opportunités commerciales ou aux affaires commerciales des Parties. 
Matériel : ensemble des dispositifs et/ou appareils couvert par le présent contrat et tels qu'énumérés 
et décrits à l'Annexe 1 « Relevés ». 
Relevé(s) : document contractuel identifiant le Matériel couvert par le présent Contrat précisant, pour 
chaque dispositif et/ou appareil, un identifiant, un n° de série, une date de début de prise d’effet des 
Services de maintenance et une date de fin de ceux-ci. 
Services de maintenance (ou Services, ou Maintenance) : services à la réparation et/ou la résolution 
des Dysfonctionnements couverts le présent Contrat. 
III. Dispositions relatives à la Maintenance du Matériel 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA MAINTENANCE 
Les Services de maintenance sont une offre de services complémentaire à la garantie constructeur et 
vise la maintenance corrective. 
Le CLIENT confie à CIVADIS la Maintenance du Matériel dans les limites prévues par la présente 
section. 
ARTICLE 2 : PORTÉE DE LA MAINTENANCE 
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Les Services maintenance visent à débloquer une situation à court terme et à rétablir le fonctionnement 
du Matériel en cas de Dysfonctionnement. Les Services de maintenance couvrent (sauf réserves et 
exclusions exprimées à l'article 7) : 
•   L’intervention destinée à résoudre Dysfonctionnement du Matériel lorsque celle-ci a fait l'objet d'une 
demande du CLIENT conformément à la procédure de notification définie ci-après, 
Sur Matériel qui n'est pas ou plus couvert par la garantie constructeur le coût des pièces dont le 
remplacement est reconnu nécessaire par CIVADIS, 
•   Le rechargement des logiciels, des applications et des données sur base des copies de sécurité 
effectuées par le CLIENT, 
•   Le prêt de matériel de remplacement (dans la limite des disponibilités d'un matériel équivalent), 
•   Les salaires, charges, frais de transport des techniciens amenés à intervenir pour le compte de 
CIVADIS, 
•   En Outre, CIVADIS remplit rôle d'intermédiaire entre le CLIENT et le constructeur du Matériel, en 
assurant le support de 1er niveau, ainsi que le suivi de l'incident avec le constructeur du Matériel 
jusqu'à sa complète résolution. 
Selon le type de Matériel couvert par le présent contrat, certains services spécifiques sont pris en 
charge par CIVADIS. Ceux-ci sont repris en Annexe 4. 
Dars l'hypothèse où la résolution du Dysfonctionnement nécessite la commande de pièces, les délais 
de résolution prévus dans les présentes dispositions seront prolongés à concurrence des délais de 
livraison du fournisseur habituel CIVADIS. 
Les pièces échangées ou remplacées deviennent la propriété de CIVADIS ; les pièces réparées restent 
la propriété du CLIENT. 
Si l’élément hardware du Matériel identifié comme étant la cause du Dysfonctionnement ne peut être 
réparé sur le lieu de l’intervention, il sera remplacé une pièce équivalente ou interchangeable. 
En cas d'impossibilité de réparation, si CIVADIS ne peut se procurer les pièces d'origine ou si le 
Dysfonctionnement ne peut faire l’objet d’une réparation, le Matériel sera échangé par un matériel 
équivalent. 
Si le coût de réparation excède la valeur de remplacement du Matériel défectueux, CIVADIS peut 
procéder au remplacement du Matériel défectueux par un matériel équivalent. 
La Période de garantie n'est pas suspendue ni prolongée à la suite d'une réparation ou d'un échange 
dans le cadre des Services de maintenance. 
ARTICLE 3 : PROCÉDURES LIÉES Aux SERVICES DE MAINTENANCE 
3. 1. Procédure de notification et collaboration 
Lorsqu'il constate un Dysfonctionnement du Matériel, le CLIENT doit en aviser CIVADIS dans les plus 
brefs délais et au plus tard dans les 8 Heures ouvrables de sa constatation. 
Le CLIENT veillera à communiquer à CIVADIS les informations minimales suivantes, nécessaires pour 
permettre un diagnostic du Dysfonctionnement : la date de survenance du Dysfonctionnement, la (les) 
fonctionnalités concernée(s), la nature du problème rencontré (blocage, lenteur, plantage), l'impact du 
Dysfonctionnement sur le fonctionnement normal du Matériel, le nombre de Matériel(s) concerné(s), le 
caractère répété ou non du Dysfonctionnement, les manipulations ou conditions d'utilisation du 
Matériel menant au Dysfonctionnement, ainsi que tout autre élément particulier qui serait observé par 
le CLIENT. 
Ces informations seront transmises à CIVADIS selon la modalité de communication de son choix : par 
téléphone (081.554.511), via I’extranet de CIVADIS, par courrier postal ou e-mail (support-
technique@civadis.be). La fourniture de Services de maintenance de qualité ne peut être assurée 
qu'avec la pleine et efficace collaboration du CLIENT. Le CLIENT en est conscient et fournit, de façon 
proactive, toute l'assistance raisonnable à la résolution du Dysfonctionnement signalé, notamment 
quant à l'accès (à distance ou physique lorsque requis) au Matériel affecté. Tout délai d'intervention de 
CIVADIS est automatiquement prolongé à due concurrence du retard lié à la difficulté ou l'impossibilité 
au Matériel affecté par le Dysfonctionnement. 
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Si une intervention sur site a été effectuée par CIVADIS, mais aurait pu être évitée avec une 
collaboration raisonnable du CLIENT, CIVADIS pourra facturer au CLIENT les frais liés à ladite 
intervention sur site, ainsi que les prestations supplémentaires liées au déplacement, selon le tarif 
horaire de CIVADIS applicable. 
3.2. Engagements de CIVADIS 
Dans limites de tels que définis dans le présent Contrat, CIVADIS déploie meilleurs efforts pour 
résoudre tout Dysfonctionnement dûment signalé par le CLIENT. 
En outre, CIVADIS s'engage à mettre en œuvre les moyens dont elle dispose pour maintenir ou rétablir 
en bon état de fonctionnement le Matériel, ainsi qu'à informer le CLIENT lorsqu’elle se connecte aux 
installations du CLIENT pour exécuter les Services de maintenance. 
3.3. Conditions d’intervention 
L'intervention se fait sot à soit sur site, selon l'évaluation que fait CIVADIS du Dysfonctionnement et 
des moyens de résolution à sa disposition au moment du signalement. 
Si la remise en état de marche du Matériel défaillant ne peut se faire par une intervention à distance 
(via téléphone, e-mail, courrier, ou télémaintenance), CIVADIS réalise : 
•   Les interventions de dépannage sur site, 
•   Le remplacement des pièces nécessaires aux actions curatives, 
•   La réinstallation des logiciels, des applications et données sur base des copies de sécurité 
effectuées par le CLIENT si elles existent. 
Lorsqu'une intervention sur site est nécessaire, le CLIENT doit : 
•   Garantir sans délai à CIVADIS (ou tout tiers agissant pour le compte de CIVADIS) un libre accès au 
site et aux infrastructures informatiques du CLIENT durant les Heures ouvrables, afin de permettre une 
intervention sur le Matériel, 
•   Fournir l’alimentation électrique nécessaire, 
•   Fournir l’assistance, si demandé par CIVADIS, des employés responsables du Matériel pour le 
compte CLIENT. 
3.4. Délai de prise en compte de la demande 
Les Services de maintenance sont planifiés pendant les Jours ouvrables, du lundi au vendredi, 8h30 
à 12h et de 13h à 17h, en fonction et de l’urgence du problème à résoudre ainsi que l'analyse 
d'indisponibilité consécutif à l’application de la correction. 
Le niveau de criticité de l'incident défini comme : 
•   Dysfonctionnement de priorité « critique » : 
o   Impossibilité d'utiliser une ou plusieurs fonctionnalités du système ; impossibilité de réaliser une 
tâche et aucune solution de contournement possible pour l’utilisateur ; arrêt l'activité du métier. 
Dysfonctionnement reproductible. 
•   Priorité haute (Niveau 1) 
o   Prise en compte de la demande au plus : 1 heure ouvrée 
o   Diagnostic au plus tard : 2 heures ouvrées, 
o   Délai d'intervention sur site une fois le diagnostic posé : 3 heures ouvrées, 
o   Mise en place d'une solution de contournement au plus tard : 16 heures ouvrées. 
•   Dysfonctionnement de priorité « moyenne » : 
o   Anomalie autre que bloquante qui implique un fonctionnement en mode dégradé d’une ou plusieurs 
fonctionnalités du système, impossibilité de réaliser une tâche et une solution de contournement est 
possible ; impact significatif sur l'activité du métier. Dysfonctionnement reproductible. 
•   Priorité normale (Niveau 2) 
o   Prise en compte de la demande au plus : 2 heures ouvrées, 
o   Diagnostic au plus tard : 4 heures ouvrées, 
o   Délai d'intervention une fois le diagnostic posé au plus : 8 heures ouvrées, 
o   Mise en place d’une solution définitive dans les meilleurs délais. 
•   Dysfonctionnement de priorité « basse » : 
o   Anomalie autre que bloquante ou majeure ; intervention non strictement nécessaire ; ne bloque pas 
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le fonctionnement d'un service ; pas d'impact l'activité du métier. 
•   Priorité basse (Niveau 3) 
o   Prise en compte de la demande et diagnostic au plus tard : 6 heures ouvrées, 
o   Diagnostic au plus tard : 10 heures ouvrées, 
o   Délai d’intervention une fois le diagnostic posé au plus tard : dans les meilleurs délais, 
o   Mise en place d'une solution définitive dans les meilleurs délais. 
Les interventions ont lieu à partir de la réception la demande. 
Sauf incident de Niveau 1, toutes les demandes arrivant en dehors des Heures ouvrables ou après 
16H30 les Jours ouvrables, seront considérées comme reçues le Jour ouvrable suivant. 
Les services de maintenance n'impliquent pas que le fonctionnement du matériel ne subira aucune 
interruption, ni que le Matériel sera en tout temps en état de fonctionnement optimal. Le CLIENT 
reconnait expressément qu’il lui appartient de prendre les mesures qu’il juge appropriées aux fins 
d’assurer la continuité de ses activités en cas Dysfonctionnement et dégage CIVADIS de responsabilité 
à cet égard, envers lui-même ou un tiers quelconque, quelle que soit la nature, directe indirecte, du 
dommage subi. 
3.5 Télémaintenance 
Afin de permettre le diagnostic rapide de certains Dysfonctionnements du Matériel ainsi que les 
interventions de résolution des Dysfonctionnements ne nécessitant pas une intervention sur site, le 
CLIENT mettra en place, à ses frais, la liaison à distance prescrite par CIVADIS, entre Matériel et les 
infrastructures du CLIENT d'une part et les systèmes informatiques de CIVADIS d'autre part, via le 
réseau de télécommunications approprié. Cette connexion devra être conforme aux spécifications 
minimales indiquées par CIVADIS telles que précisées en Annexe 3. 
Le CLIENT s'engage en tout cas à tenir à disposition de CIVADIS une connexion sécurisée permettent 
à CIVADIS de réaliser les interventions à distance via le réseau internet. Les coûts inhérents à 
l'établissement, la maintenance et l'utilisation cette connexion sont supportés par le CLIENT. Dans le 
cas où la connexion ne serait pas opérationnelle, les délais d'intervention de CIVADIS sont suspendus 
jusqu'à son rétablissement. 
Saut avis contraire du CLIENT, celui-ci autorisera explicitement CIVADIS à se connecter à ses 
installations pour procéder aux opérations décrites ci-avant. Les procédures de connexion seront 
précisées par le CLIENT (personne de contact au l'administration habilitée à autoriser CIVADIS à 
connecter, modalité de communication de la demande, etc.). 
Dans l’hypothèse où le CLIENT souhaiterait « ouvrir » les portes d'accès à ses installations au cas par 
cas, et non de façon permanente, celui-ci est conscient que cela peut entrainer un allongement du 
délai d’intervention de CIVADIS pour procéder aux opérations nécessaires aux Service de 
maintenance. En pareil cas, les délais d’intervention sont suspendus pendant la période entre la 
demande de connexion à distance de CIVADIS et l’activation par le CLIENT de la connexion permettant 
à CIVADIS d’effectivement intervenir sur le Matériel CLIENT. 
ARTICLE 4 : ÉTAT Du MATÉRIEL ET ENVIRONNEMENT 
Au moment de la signature du Contrat, le Matériel doit se trouver en bon état. 
Si le Matériel se trouve déjà en exploitation à la prise d'effet du Contrat, CIVADIS se réserve le droit 
d’inspecter le Matériel et son environnement, au plus tard dans le mois qui suit la date de signature du 
présent contrat. 
Si CIVADIS constate à cette occasion, ou à l’occasion d’une intervention sur site, qu’une intervention 
non couverte par le présent Contrat ou qu'une modification des conditions d’environnement Matériel 
est nécessaire pour garantir le bon fonctionnement du Matériel, CIVADIS en avisera le CLIENT par 
écrit. 
Sans préjudice de toute indemnisation qui pourrait être réclamée par CIVADIS, en cas refus du CLIENT 
de procéder aux réparations prescrites dans un délai raisonnable et après mise en demeure restée 
sans effet de la part du Client dans un délai de 20 Jours ouvrables, CIVADIS pourra exclure le matériel 
déficient des services de maintenance couverts le Contrat, unilatéralement, sans indemnité ni préavis. 
ARTICLE 5 : DURÉE ET PRISE D'EFm Du CONTRAT 
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5.1 Durée des Services de maintenance 
A chaque dispositif et/ou appareil tel que repris dans les Relevés figurant en Annexe I sont précisés 
une date de début de prise d’effet des Services de maintenance et une date fin de ceux-ci. 
En cas de vente d'un Matériel défectueux, la date commencement de Services de maintenance peut 
être reportée à date de livraison du Matériel fourni par CIVADIS en remplacement du Matériel 
défectueux. 
5.2 Prise d’effet du contrat et durée maximum 
Le Contrat prend cours à la date de livraison du premier dispositif et/ou appareil et se termine, sauf 
rupture anticipée à la date de fin du dernier Service de maintenance. 
La dure maximale du Contrat ne peut en tout état de cause dépasser cinq ans. 
Au-delà cette période, une nouvelle offre de services devra être rendue. 
5.3 Rupture anticipée du contrat 
La résiliation anticipée Contrat n’est pas autorisée sauf dans les cas visés à l'article 17. 
ARTICLE 6 : PROTECTION ET SAUVEGARDE DES DONNÉES 
Le CLIENT reconnait expressément qu’il est tenu de mettre en œuvre les moyens qu'il juge appropriés 
pour protéger ses programmes, ses logiciels, ses données (en ce compris ses données à caractère 
personnel) et autres types de valeur contenus dans le Matériel. Dans ce contexte, le CLIENT informera 
spécifiquement CIVADIS si le Matériel endommagé contient des données dites particulières 
conformèrent au RGPD. 
Il reconnait également qu’il lui appartient de s'assurer que son personnel est suffisamment formé pour 
utiliser le Matériel dans de bonnes conditions et conformèrent à la Documentation, que son 
organisation est adaptée aux objectifs d'informatisation qu'il s’est fixés et que les procédures 
adéquates de sauvegarde et/ou de secret de ses données sont opérationnelles et fiables. 
Le CLIENT reconnait expressément qu'i lui appartient de prendre les mesures qu'il juge appropriées 
aux fins d'assurer la sauvegarde de ses données. Il conservera un support amovible (disque dur USB 
ou autre) « système » réalisé lors de l’installation et après toute mise à jour du Matériel (afin de 
permettre une réinstallation rapide du système en cas de crash nécessitant une telle réinstallation) et 
veillera à la prise journalière de copies de sécurité ses données. 
Dans le cadre de ce Contrat, CIVADIS s’interdit d'accéder aux informations contenues sur le Matériel 
faisant l’objet du présent Contrat à d’autres fins que pour les de l'exécution des Services de 
maintenance. CIVADIS n'effectue aucune opération de contrôle, de validation ou de mise à jour desdits 
contenus. De même, CIVADIS n'effectue aucune sauvegarde spécifique du contenu stocké sur le 
Matériel faisant l’objet du présent Contrat. Il appartient en conséquence au CLIENT de prendre toutes 
les mesures nécessaires à la sauvegarde de ses contenus afin de se prémunir contre les risques de 
perte ou de détérioration, quelle qu'en soit la cause. Les contenus doivent être licites et être utilisés 
conformément aux règles de l’art et aux lois et réglementations en vigueur. 
En cas de perte d'informations, CIVADIS réinstalle, dans le de la maintenance, le Matériel à partir du 
support amovible (disque dur USB ou autre) « système » et les données au départ de la copie de 
sécurité du jour précédent. 
Dans l'hypothèse où le CLIENT ne disposerait pas d'un support amovible (disque dur USB ou autre) « 
système » ou d’une copie de sécurité du jour précédent utilisable, les prestations de réinstallation 
seront facturées en régie au tarif horaire de CIVADIS. 
ARTICLE 7 : PRESTATIONS ADDITIOMŒLLES ET EXCUSIONS 
Les services de maintenance sont énumérés d’une manière limitative dans le présent Contrat. Tout 
service non repris n'est pas couvert par le par le présent Contrat et devra, le cas échéant, faire l’objet 
d'une facturation en régie aux tarifs de CIVADIS. 
7. 1. Prestations additionnelles 
Devront en tout état de cause faire l'objet d'une facturation en régie aux tarifs de CIVADIS les 
interventions additionnelles rendues nécessaires dans le cadre des Services de maintenance (qu'Il 
s'agisse de prestations complémentaires non couvertes par les Services ou de temps supplémentaire 
requis à la prestation des Services) en raison des circonstances suivantes : 
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o   Non-respect des spécifications techniques reprises dans la Documentation du constructeur 
o   Lacune, inadéquation ou défaillance de l'environnement technique, y compris variation ou 
défectuosité de l'alimentation électrique, du réseau de télécommunication interne ou externe au 
CLIENT, à un encrassement anormal occasionnant une défaillance des systèmes de refroidissement 
du Matériel, etc., 
o   Sabotage, vandalisme, accident, incendie, inondation, tempête, foudre, explosion ou affaissement 
du bâtiment, ainsi que toute autre cause étrangère et exceptionnelle, causés ou non par le Matériel, 
o   Déplacement non autorisé du Matériel dans des Conditions d'environnement inadéquates à son 
bon fonctionnement ou non-respect des consignes de prudence d'usage, 
o   Intervention de personnes non qualifiées ou non mandatées par CIVADIS, erreur de manipulation 
du Matériel, 
o   Impossibilité ou difficulté d'accès au Matériel rendant la réalisation des prestations nécessaires 
difficiles ou impossibles, 
o   Utilisation de pièces provenant d'un constructeur tiers, 
o   En l’absence de copies de sécurité effectuées par le CLIENT, ou dans le cas d'impossibilité d'utiliser 
celles-ci, réinstallation des logiciels, des applications et des données, 
o   Attaque par un virus informatique même si le Matériel est couvert par un programme Antivirus. 
7.2. EXCLUSIONS 
Sont exclus du présent Contrat : 
o   Les Consommables (en ce compris les batteries), 
o   Le maintien des logiciels en ce compris les logiciels « système », 
o   Les interventions nécessitant l'analyse et/ou la modification d'un logiciel édité par un tiers, 
o   La mise en place de matériel dans les locaux du CLIENT, 
o   L'adjonction de dispositifs et/ou appareils ne figurant pas dans la liste du Matériel, 
o   La modification ou l'extension des raccordements, 
o   Le coût des supports de données, les frais de télécommunication, la peinture et le nettoyage 
extérieur des équipements. 
ARTICLE 8 : PAIEMENT 
Le CLIENT s'engage à payer, pour chaque période du Contrat, la redevance totale de Services 
applicable à cette période et spécifiée dans les Relevés. 
La redevance, augmentée des droits et taxes applicables, sera facturée anticipativement par CIVADIS 
selon la périodicité spécifiée dans les Relevés. 
La première redevance sera due et facturée à la date précisée dans le Relevé (par défaut, la date 
d'installation du Matériel). 
ARTICLE 9 : FACTURE DES ET DES SERVICES 
Conformèrent à l'article 127 (marché de fournitures) et 160 (marché de services), de l'A.R.Exécution 
du 14 janvier 2013, les factures émises par CIVADIS sont payables au plus tard dans les 30 jours 
calendrier de leur réception sur le compte Belfius — IBAN : BE70 0682 2956 9725. Les factures valent 
déclaration de créance. 
Si la livraison a lieu en plusieurs fois, délai de paiement est compté à partir de l'échéance du délai de 
vérification visé à l’article 120, alinéa 2, pour chacune des livraisons partielles. 
Au cas où les factures de CIVADIS resteraient impayées, en tout ou en partie au terme de ce délai, 
CIVADIS aura droit au paiement de plein droit et sans mise en demeure préalable des intérêts calculés 
conformément à l'article 69 de l'A.R. Exécution du 14 janvier 2013. 
Au cas où les factures resteraient impayées après leur échéance, CIVADIS pourra ralentir le rythme 
d'exécution des Services ou interrompre ceux-ci dans le respect de l'article 70 de l'A.R.Exécution du 
14 janvier 2013 à condition que l'importance des paiements en retard au cours de la période considérée 
le justifie et sans préjudice de dommages et intérêts éventuels. La décision de ralentir le rythme 
d'exécution ou d'interrompre les Services ne pourra être mise en œuvre par CIVADIS qu'à l'expiration 
d'un délai de quinze 
(15) jours suivant sa notification au Client par envoi recommandé. Les Parties conviennent les 
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paiements en retard à compter de la seconde échéance justifient l'application de la présente clause 
par CIVADIS. 
ARTICLE 10 : PRIX 
Les prix indiqués dans le présent Contrat le sont toujours à l'exclusion de toute taxe généralement 
quelconque et notamment de la TVA. Toute taxe ou droit douane relatif à l’exportation ou l’importation 
du Matériel ou pièces détachées est supporté par le CLIENT. 
ARTICLE 11 : RÉVISION DES PRIX 
Les prix fixés dans le présent Contrat et ses annexes sont des prix de base qui sont lés aux fluctuations 
de l’indice des prix AGORIA et sont soumis à la formule de révision des prix en matière de prestations 
de services énoncée ci-après. 
Le prix de cette redevance sera ajusté à l’occasion de chaque échéance annuelle du 1er janvier suivant 
la formule suivante : 
ARTICLE 12 : ENGAGEMENT DU CLIENT 
Le CLIENT doit veiller à ce que l’installation et la connexion du Matériel soient conformes aux 
techniques telles que décrites dans la Documentation. Il s’engage à utiliser le Matériel en bon père de 
famille, pour un usage habituel, conforme aux bonnes pratiques. 
Le CLIENT a l’obligation de faire appel à CIVADIS pour effectuer toute intervention rendue nécessaire 
sur le Matériel couvert par les Services de maintenance. 
Le CLIENT s'engage à donner libre accès à la documentation technique et au Matériel défectueux, 
dès l'arrivée du technicien agissant pour le compte de CIVADIS sur le site. 
L'exécution des Services de maintenance du Matériel implique de part du CLIENT : 
o   Le respect de la documentation applicable au Matériel, 
o   Une installation conforme aux règles de sécurité et à la Documentation, 
o   L'identification et la Iocalisation aisées et claires du Matériel sous garantie constructeur et sous 
maintenance. 
ARTICLE 13 : TRAITEMENT DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL DANS LE CADRE DE 
L'EXÉCUTION DES SERVICES 
Dans le cadre Services effectués par CIVADIS tels que décrits aux Articles 1 et 2, CIVADIS agit en 
qualité de sous-traitant tandis que le CLIENT agit, quant à lui, en responsable du traitement au sens 
du RGPD et de la législation applicable à la protection des données. 
CIVADIS s’engage à respecter le Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la Iibre circulation 
de ces données (ci-après « RGPD » ou le « Règlement ») ainsi que la législation belge applcable en 
la matière. 
Les Parties s'engagent à conclure un contrat distinct et reprenant leurs obligations respectives au sens 
du RGPD et la législation belge applicable (Annexe 2 : Convention de traitement des données à 
caractère personnel). 
ARTICLE 14 : TRAITEMENT DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL DU PERSONNEL DU 
CLIENT DANS LE CADRE DE L'EXÉCUTION CONTRAT 
14.1. Les donnes à caractère personnel (nom, prénom, adresse, adresse e-mail, numéro de téléphone, 
fonction) transmises par le CLIENT relativement à son personnel sont traitées par CIVADIS en tant 
que responsable de traitement. 
14.2. Conformément au Règlement général sur la protection des données 2016/679, ainsi qu'à la 
législation belge applicable, les données sont traitées : 
a)   en vue de la de gestion de la clientèle ; 
b)   en vue du bon suivi des demandes d’offres/ de devis ; 
c)   en vue de l’exécution du Contrat et la prestation des Services ; 
d)   en vue de la facturation ; 
e)   en vue de la notification d'une modification de la police vie privée. 
La fourniture et le traitement de ces données est nécessaire en vue de la bonne exécution des 
obligations de CIVADIS. Ce traitement est justifié par l'exécution du contrat pour les finalités a) à e) 



Conseil communal n°3 du 29 mars 2021 – Ordre du jour 
 

 

14 

susvisées. 
Ces données sont conservées pour toute la durée du Contrat et 5 ans après l'achèvement du Contrat. 
Le cas échéant, les données sont conservées au-delà pour toute la durée nécessaire pour remplir les 
obligations légales de CIVADIS (notamment en matière fiscale et comptabilité). 
14.3. Par ailleurs, CIVADIS dispose d'un intérêt légitime à promouvoir ses services auprès de ses 
CLIENTS en traitant les données relatives à son personnel en vue des finalités suivantes : 
a)   en vue de la communication des lettres d'information papiers et électroniques (newsletters) de 
CIVADIS ; 
b)   en vue de la réalisation d’opérations d’information ou de promotion sur les services que nous 
offrons ou événements que nous organisons ; 
c)   en vue de réaliser des enquêtes de satisfaction et études de marché ; 
d)   en vue de vous proposer de nouvelles finalités. 
Ces données de contact sont conservées tout au long de la relation contractuelle et jusqu'à ce que la 
personne concernée fasse part à CIVADIS de ne plus voir ses données être traitées pour ces finalités. 
14.4 Vos données ne seront transmises à aucun autre destinataire que précisé ci-dessous et pour les 
finalités suivantes : 
a)   sous-traitants de CIVADIS intervenant dans le cadre de l'exécution du Contrat, et ce dans la mesure 
nécessaire à l'exécution du Contrat ; 
b)   aux administrations fiscales et sociales, à notre secrétariat social et à notre comptable, dans la 
mesure nécessaire au respect de nos obligations fiscales et sociales. 
Les données ne seront pas transmises à des tiers autres que ceux spécifiés ci-dessus et aux fins 
indiquées sans votre accord préalable. 
14.5. Les données ne peuvent être transférées en dehors de l'Union européenne que dans des pays 
que la Commission européenne estime pouvoir garantir un niveau adéquat de protection des données 
à caractère personnel. A défaut, CIVADIS prendra les mesures de protection appropriées au moyen 
de clauses contractuelles standard relatives à la protection des données adoptées par la Commission. 
Celles-ci peuvent être consultées au siège du responsable de traitement. 
14.6. Moyennant demande écrite datée et signée, adressée à CIVADIS et la justification de votre 
identité vous pouvez obtenir, gratuitement s'il s'agit d'un volume raisonnable, la communication écrite 
des données et la portabilité des données, ainsi que, le cas échéant, la rectification, la limitation du 
traitement, la suppression de celles qui sont inexactes, incomplètes ou non pertinentes. Si aucune 
suite n'a été réservée à la demande 30 jours après son introduction, elle sera considérée comme 
rejetée. Vous pouvez également vous adresser ou déposer une plainte auprès de l'Autorité de 
protection des données pour l'exercice de ces droits. Le Président du Tribunal de première instance 
connaitra de toute demande concernant ces droits si la demande a été rejetée. 
14.7. À tout moment, si vous estimez que CIVADIS ne respecte pas votre vie privée, vous pouvez lui 
adresser une lettre ou un e-mail CIVADIS mettra tout en œuvre pour détecter et corriger le problème. 
Personne de contact chez CIVADIS pour le traitement de données à caractère personnel 

Sophie Demoitié — Directrice Administrative et RH 
e-mail : Sophie.Demoitie@civadis.be 
DPO externe de CIVADIS 
GDPR Agency 
Christian Derauw 
Chemin du Cyclotron, 6 
1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

Pour plus de renseignements, ou si vous souhaitez introduire une réclamation, vous pouvez également 
vous adresser à l'Autorité de protection des données à l'adresse suivante : 1000 Bruxelles, Rue la 
Presse, 35 (Tél. 32 2 213 35 40 - Fax + 32 2 213 85 65 – contact@apd-gba.be). 
ARTICLE 15 : CONFIDENTIALITE 
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Chacune des Parties (en tant que récipiendaire) s’engage, concernant les Informations Confidentielles 
de l'autre Partie (Partie divulgante) dont elle est récipiendaire ou auxquelles elle a accès dans le cadre 
de l'exécution du présent Contrat : 
a)   à n'utiliser lesdites Informations qu'aux seules fins de l'exécution du Contrat ; 
b)   à préserver la confidentialité desdites Informations Confidentielles avec le même degré de soin 
que s'il s'agissait de ses propres Informations Confidentielles. 
Pour qu'une information soit considérée comme confidentielle, il n’est pas nécessaire que son 
caractère confidentiel soit mentionné sur le document ou autre support contenant ladite information, 
ou qu’il soit précisé au moment où l’information est divulguée. 
L'obligation de confidentialité n'est toutefois pas applicable à toute Information Confidentielle qui : 
a)   est ou devient accessible au public sans aucun acte ou omission de la part de la récipiendaire (ou 
toute autre personne pour laquelle la Partie récipiendaire est responsable en application cet article) ; 
b)   était licitement en la possession de la Partie récipiendaire avant sa divulgation et qui n'a pas été 
obtenue par la Partie récipiendaire directement ou indirectement via la Partie divulgante ; 
c)   est divulguée licitement à la Partie récipiendaire par un tiers qui n'est pas lié par une interdiction 
de divulgation. 
Si l’une des Partie est informée de la divulgation d'une Information Confidentielle, celle-ci prend les 
mesures nécessaires pour limiter les conséquences d'une telle divulgation et en informe l’autre Partie 
immédiatement, en spécifiant les mesures prises afin de permettre à l'autre Partie de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour préserver ses intérêts. 
À l'expiration du présent Contrat, la Partie récipiendaire détruit ou renvoie immédiatement à l'autre 
Partie toutes les Informations Confidentielles qu'elle détient à ce moment-là. 
L'obligation de confidentialité subsiste durant toute la durée du Contrat et au-delà, aussi longtemps 
que Informations Confidentielles ne se trouvent pas dans le domaine public. 
ARTICLE 16 : SOUS-TRAITANCE 
Si elle l’estime approprié, CIVADIS est libre de sous-traiter, auprès de tout tiers de son choix, tout ou 
partie des prestations qui lui sont confiées en vertu du présent Contrat, sans qu’un accord du CLIENT 
soit requis. 
À moins que ce soit un manquement fautif de CIVADIS à ses obligations qui en soit la cause ou que 
la décision de mettre fin au contrat ait été volontairement prise par CIVADIS (ou à tout le moins de 
commun accord), les Parties conviennent que la rupture du contrat conclu entre CIVADIS et un de ses 
sous-traitants est assimilée à un événement de force majeure, avec les conséquences qui s’y attachent 
en ce qui concerne l’exécution des obligations de CIVADIS. 
ARTICLE 17 : RESPONSABILITÉ ET SANCTIONS 
D’une manière générale, CIVADIS s'engage à déployer ses meilleurs efforts et à se conformer aux 
règles de l’art dans l'exécution du présent Contrat. Sauf disposition expresse en sens contraire, tous 
les engagements souscrits par CIVADIS sont des obligations de moyens. 
CIVADIS décline toute responsabilité (i) en cas de dommages indirects, y compris notamment tout 
préjudice financier ou commercial, perte de clientèle ou d'épargne, trouble commercial quelconque, 
toute augmentation des coûts ou autres frais généraux, perte de bénéfice, perte d’image de marque, 
tout report ou perturbations dans le planning des projets ou de l'activité du CLIENT, toute perte de 
données quelconques et (ii) en cas de collaboration insuffisante du CLIENT dans 'exécution du Contrat, 
(iii) en cas d’utilisation du Matériel non conforme à la Documentation. 
Dans les cas où la responsabilité de CIVADIS pourrait être engagée, elle sera limitée à une pénalité 
équivalente à une année de redevance pour les services de maintenance, pénalité plafonnée à un 
montant forfaitaire maximal d’indemnisation égal à 600.000 € TTC. 
CIVADIS ne sera responsable des manquements ou retards si ceux-ci sont la conséquence directe ou 
indirecte d'événements de force majeure ou d'événements indépendants de sa volonté, tels que conflit 
social, incendie, accident, défaut ou retard de transport, défaut ou retard d’exécution dans le chef de 
tout fournisseur ou sous-traitant, etc. 
Sauf en cas faute prouvée dans le chef de CIVADIS, le CLIENT renonce expressément à tout recours 
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qu'il pourrait exercer contre CIVADIS du fait de l’exécution ou de la non-exécution du présent Contrat 
pour dommages de quelque nature que ce soit, directs indirects, autres ceux prévus explicitement 
dans le présent Contrat. 
La responsabilité de CIVADIS ne pourra être engagée, en cas de dommage subi par le CLIENT, si 
CIVADIS s’est vue obligée de suspendre ses prestations du fait non-paiement des factures CLIENT. 
Toute Partie peut résoudre le Contrat, unilatéralement, avec effet immédiat et sans recours judiciaire 
préalable, si : 
a)   L'autre partie est soumise à une procédure de liquidation judiciaire ou procédure visant à mettre 
fin à son existence ; ou 
b)   L'autre Partie est déclarée en faillite ou demande un sursis de paiement. 
Sans préjudice de toute indemnisation qui pourrait être réclamée pour les dommages résultant de 
telles violations, CIVADIS peut, unilatéralement et avec effet immédiat, sans recours judiciaire 
préalable : 
a)   Suspendre l’exécution de ses obligations si le Client ne paie pas une facture dans les délais de 
paiement applicable en vertu du Contrat ; 
b)   Résoudre le contrat, si le Client viole une ses obligations et ne remédie pas à ce manquement 
dans un délai de 20 Jours ouvrables suivant la notification écrite envoyée par CIVADIS. 
ARTICLE 18 : DISPOSITIONS DIVERSES 
18.1. Propriété 
S’il n'est pas propriétaire du Matériel faisant l’objet du présent Contrat, le CLIENT déclare qu’il est 
habilité le propriétaire à souscrire au présent Contrat. 
18.2. Cession 
Le présent Contrat est conclu à titre exclusif avec le CLIENT et ne peut être cédé, en tout ou en partie, 
par ce dernier à un tiers, sans l'accord préalable, explicite et écrit de CIVADIS. 
18.3. Indépendance 
Le présent Contrat ne crée aucun lien employeur/employé entre le CLIENT et CIVADIS, ni entre le 
CLIENT et le prestataire délégué CIVADIS. 
18.4. Non-débauchage 
Pendant la durée du présent Contrat et pendant une période de 12 mois après l'échéance ou la 
résiliation de celui-ci, le CLIENT s’interdit expressément toute embauche ou tentative d’embauche, ou 
indirectement d'un prestataire de CIVADIS ou mandaté CIVADIS. 
Toute infraction à cette clause automatiquement indemnisation une indemnisation forfaitaire de 
25.000,00 € en faveur de CIVADIS. 
18.5. Force Majeure 
La force majeure est tout événement imprévisible et irrésistible, qui est indépendant de la volonté des 
Parties, et qui rend l'exécution de la convention impossible ou déraisonnablement coûteux au regard 
des conditions entre les Parties. 
En cas force majeure, les obligations des parties sont suspendues aussi longtemps que l'impossibilité 
d'exécution de la convention persiste. Si cette impossibilité devient définitive, la convention prend 
automatiquement fin. 
Aucune des parties ne pourra être tenue responsable du non-respect de ses obligations en cas de 
force majeure. 
Sont considérés comme cas de force majeure, outre ceux habituellement retenus par la jurisprudence, 
les guerres, les émeutes, les actes de terrorisme, les sabotages, les intempéries, les violentes 
tempêtes, les tremblements de terre, les inondations, les destructions par la foudre, les épidémies, les 
incendies, les explosions, les destructions de machines, le blocage des moyens de transport ou 
d’approvisionnement, le mauvais fonctionnement ou les interruptions du réseau électrique ou de 
télécommunication, le blocage de la fourniture et de l’approvisionnement électrique, les alertes 
chimiques ou nucléaires, les restrictions gouvernementales ou légales, les grèves, le lock-out, les 
occupations de locaux, les arrêts de travail, les retards de livraison des pièces, et tout autre événement 
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indépendant de la volonté des Parties empêchant l'exécution normale du Contrat et qui ne peut être 
évité par des mesures raisonnables. 
18.6. Intégralité de l’accord, renonciation, invalidation, inopposabilité ou nullité d'une clause. 
Le présent Contrat et ses annexes contiennent la totalité des accords des parties ; ils annulent toutes 
les lettres, propositions, offres, Contrats et conventions antérieurs. 
Tout complément et/ou modification au présent Contrat seront nuls et non avenus s’ils n’ont pas été 
acceptés par écrit et signés les parties contractantes. 
Aucun acte, comportement tolérance ou omission de la part CIVADIS ne pourra être interprété comme 
une renonciation, même partielle sa part à l'exécution stricte et intégrale du présent Contrat. 
En cas d’invalidation, d’inopposabilité ou de nullité partielle ou totale de l’une ou l’autre des clauses du 
présent Contrat, les Parties conviennent que les autres dispositions des présentes n'en sont nullement 
affectées et demeurent dès lors toujours pleinement en vigueur. 
18.7. Juridiction 
Le Contrat est soumis à la belge. 
Toute contestation relative à l’interprétation, l'exécution et la résiliation du présent Contrat sera de la 
compétence exclusive des Tribunaux de Namur. 
Fait en deux exemplaires, chacun valant original le 10 mars 2021. 
... ». 
 
Service Tourisme - Rénovation - Patrimoine - Intercommunale - PGUI 

 
10). TRPI (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Bâtiment communal - Grand'Rue, 35 à 7140 MORLANWELZ 

- Vente de gré à gré du lot n° 4 - Approbation - Examen - Décision. 
 
Le bien, Grand'Rue, 35 à 7140 MORLANWELZ lot n° 4, a été acquis en 2002 par la Commune de 
MORLANWELZ pour cause d'utilité publique. 
Ce bien a été divisé en cinq (5) lots. 
Le Conseil communal de MORLANWELZ, réuni en séance du 17 septembre 2016 a décidé de vendre 
le lot n° 1 à M. et Mme Filippo LICATA et Sendy PAULET. 
Ces derniers l'ont vendu aux Écoles Catholiques de Morlanwlez, représentées par Mme Isabelle 
MAIRESSE. 
Les Écoles Catholiques de Morlanwlez souhaiteraient acquérir le lot n° 4 qui représente une annexe 
et une terrasse attenantes au lot n° 1 ; seuls les propriétaires du lot n° 1 ont la possibilité d'accéder au 
lot n° 4. 
Il a été demandé en l'Étude du Notaire DEMOLIN, dont réponse ci-dessous, de procéder à une 
estimation de ce lot : 
" Madame, 
Je fais suite au dossier repris sous rubrique. 
Je me suis rendue au bien en compagnie de l’agent immobilier. 
J’ai pu prendre connaissance du « lot 4 » que j’ai fais suivre à Maitre Demolin. 
Sur base des photos, de l’état du bien et des possibilités d’aménagement un montant de 10.000€ 
peut être proposé à l’acheteur potentiel. 
Nous nous sommes basé sur le fait qu’il est possible d’aménager un studio dans l’espace objet de 
l’évaluation. Il suffirait juste de créer un accès indépendant de la maison. 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
Dans l’attente, 
Je vous prie d’agréer, Madame, mes salutations distinguées. " 
S'agissant d'une aliénation d'un bien communal, le Conseil communal est seul compétent. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette vente de gré à gré. 
 
Service Travaux 
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11). TRAV (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Déclassement de plusieurs véhicules communaux de 

MORLANWELZ - Examen - Décision. 
 
Plusieurs véhicules communaux sont irréparables et doivent donc être déclassés : 

1. VOLKSWAGEN COMBI - immatriculé 1CGR281, 
N° de châssis : WV2ZZZ70ZWH043649, 
1ère immatriculation : 09/09/1997 ; 
2. TOYOTA - immatriculé AZY052, 
N° de châssis : JT121LK1100036195, 
1ère immatriculation : 06/01/1998 ; 
3. MINIBUS RENAULT MASTER 15P - immatriculé HRM615, 
N° de châssis : VF1NDDML527347476, 
1ère immatriculation : 03/10/2002 ; 
4. PEUGEOT 806 - immatriculé 1BCX958, 
N° de châssis : VF3221RB212284945, 
1ère immatriculation : 12/09/1997 ; 
5. MERCEDES - immatriculé TQY213, 
N° de châssis : WDB9036111R845301, 
1ère immatriculation : 26/09/2005 ; 
6. FORD TRANSIT HAYON - immatriculé KLA789, 
N° de châssis : WF0AXXGBFA4B89169, 
1ère immatriculation : 08/03/2004 ; 
7. PEUGEOT PARTNER - immatriculé GTA796 
N° de châssis : VF357KFWF6051098, 
1ère immatriculation : 17/06/2002 ; 
8. CHARIOT ÉLÉVATEUR, 
N° de châssis : 221AA1437. 

Les diverses plaques d'immatriculation sont déjà radiées. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de déclasser ces véhicules. 
 
Service Plan de Cohésion Sociale (PCS) 

 
12). PCS (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Rapports financiers et Rapport d'activités du Plan de 

Cohésion Sociale (P.C.S.) de MORLANWELZ pour l'année 2020 - Examen - Décision. 
 
Soit le Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) 2020-2025 de la Commune de MORLANWELZ. 
L’Arrêté du Gouvernement Wallon du 17 janvier 2019 portant exécution du Décret du 22 novembre 
2018 relatif au Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) dans les Villes et Communes de WALLONIE a 
octroyé à la Commune de MORLANWELZ une subvention de 199.456,76 euros pour l’année 2020 
afin de mener à bien le projet Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) de MORLANWELZ du 1er janvier au 
31 décembre 2020. 
À cette subvention, s'ajoute un subside de 13.277,46 euros dans le cadre de l’Article 20 du Décret qui 
permet de soutenir des actions menées dans le cadre du Plan par des associations partenaires, en 
l'occurrence l'A.S.B.L. Mariemont Village pour des cours d'aquagym seniors. 
L’utilisation de ces subventions doivent être justifiées par deux (2) rapports financiers distincts annexés 
et générés par e-compte de la fonction 84010 et 84011 ainsi q'un rapport d'activités pour l'année 2020. 
Ces rapports doivent être rentrés à la Région Wallonne (R.W.) pour le 31 mars 2021 et ont été soumis 
à l’approbation du Collège communal en date du 08 mars 2021. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver les rapports financiers de la 
fonction 84010 et 84011 ainsi que le rapport d'activités 2020. 
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13). PCS (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Convention 2021 avec les Femmes Prévoyantes Socialistes 
(F.P.S.) du Centre et de SOIGNIES - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ a un partenariat avec les Femmes Prévoyantes Socialistes (F.P.S.) 
du Centre et de SOIGNIES dans le cadre de la réalisation d'un projet « Alimentation de qualité » dont 
le but est l’intégration sociale et la santé par l’animation (animatrice socioculturelle de L’A.S.B.L. 
Femmes Prévoyantes Socialistes (F.P.S.) du Centre et de SOIGNIES) d’ateliers pratiques et théoriques 
autour de l'alimentation de qualité, liant le plaisir et le budget, la lutte contre le gaspillage alimentaire. 
La présente Convention est conclue dans le cadre de la réalisation du Plan de Cohésion Sociale 
(P.C.S.) 2020-2025 de la Commune de MORLANWELZ afin de mener à bien le projet « atelier cuisine » 
jusqu'au 31 décembre 2021. 
Conformément à l'article 4, § 1, du 22 novembre 2018 relatif au Plan de cohésion sociale des villes et 
communes de Wallonie, elle s'inscrit dans les deux objectifs suivants : 

• d’un point de vue individuel : réduire la précarité et les inégalités en favorisant l’accès effectif 
de tous aux droits fondamentaux ; 

• d’un point de vue collectif : contribuer à la construction d’une société solidaire et 
coresponsable pour le bien-être de tous. 

Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette Convention. 
 

Points ajoutés après la séance 
Service Finances 

 
13.1
). 

FINANCES (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Taxes communales à MORLANWELZ - Mesures 
d'allégement fiscal dans le cadre de la crise sanitaire du Coronavirus Covid-19 - Impact 
sur les autres secteurs plus particulièrement touchés - Examen - Décision. 

 
Complémentairement à la Circulaire du 04 décembre 2020 (Covid-19 - Impact sur les secteurs des 
cafetiers, des restaurants et des hôtels, des maraîchers/ambulants et des forains-Compensation 
fiscale aux communes et province wallonnes), la Circulaire du 25 février 2021 de M. le Ministre wallon 
du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville Christophe COLLIGNON vise à soutenir, en 2021, un 
allégement de la fiscalité locale : impact et relance sur les secteurs du spectacle et des divertissements, 
impact sur les autres secteurs plus particulièrement touchés. 
Une enveloppe financière est prévue au niveau de la Région Wallonne pour permettre de combler la 
perte subie par ces secteurs. 
Il s'agit de ne pas appliquer, pour l'Exercice 2021 à MORLANWELZ, la taxe suivante : 

◦ Taxe sur la Force motrice. 
En prenant en considération les données du Compte 2019, l'impact budgétaire des mesures de 
suppression totale en 2021 de cette taxe s'établit et se chiffre comme suit : 27.337,11 euros. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette mesure d'allégement fiscal 
pour le secteur économique morlanwelzien dans le cadre de la crise sanitaire du Coronavirus Covid-
19. 
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Points à huis-clos. 
 

Service GRH 

 
14). JUR (GRH) (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Constitution d'une réserve de recrutement d'un(e) 

Directeur(trice) Financier(ière) (DF) pour la Commune de MORLANWELZ - Modalités de 
recrutement (Circulaire Grades Légaux (GL) du 16 décembre 2103 et ses modifications 
ultérieures) - Examen - Décision. 

15). GRH (MPs) (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Personnel communal - Dossier N° 11 - Mise à la 
pension au 01 mai 2021 - Examen - Décision. 

 
Service Urbanisme 
 

16). URB (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Modification de la composition de la Commission 
consultative Communale d'Aménagement du Territoire et de Mobilité (C.C.A.T.M.) de 
MORLANWELZ - Examen - Décision. 

 
Service Enseignement 
 

17). ENS(1) (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Mise 
en disponibilité pour cause de maladie d'une institutrice primaire - Examen - Ratification. 

18). ENS(2) (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Mi-
temps thérapeutique d’une maîtresse de psychomotricité - Examen - Ratification. 

 
 

Points ajoutés en urgence 
Direction Générale 

 
19). DG (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Mesures en période de Pandémie - Éditos de M. le 

Bourgmestre de MORLANWELZ - Vaccination - ET - Carnavals - Information. 
20). DG (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Mesures en période de Pandémie - Assistance par le Plan 

de Cohésion Sociale (PCS) de MORLANWELZ aux Citoyen(ne)s de l'Entité pour se 
rendre au(x) rendez-vous de vaccination - Examen - Décision. 

21). DG (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Mesures en période de Pandémie - Vaccination contre la 
Covid-19 - Soutien de cette vaccination par les Conseillères communales et Conseillers 
communaux de MORLANWELZ - Annonce via leur réseau social - Examen - Décision. 

22). DG (GRH) (Cft 2 (02/11) Covid-19) - Personnel communal - Désignation d'un Directeur 
Général faisant fonction (DGff) pour la période du jeudi 25 mars 2021 au dimanche 28 
mars 2021 inclus - Information. 

 
 

Le Directeur Général, 
 

Jean-Louis LAMBRECHTS 

La Bourgmestre f.f., 
 

Josée INCANNELA 
 


